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L'honorable President informe le Senat qu'il a rety 
une communication du Chef du Cabinet du Gouverneur 
g6nQal. 

L'honorable President donne alors lecture de la com- 
munication comme suit: 

&SIDENCE DU GOUVERNEUR GENERAL 
OTTAWA 

Le 8 octobre 1970 
Monsieur, 

J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le 
Gouverneur general arrivera & l'entrke principale du 
Palais du Parlement a dix heures ett demie de l'avant- 
midi aujourd'hui, le 8 octobre 1970, et que lorsqu'on 
aura avise Son Excellence que tout est pret, elle se 
rendra 5 la Chambre du Senat pour ouvrir officiellement 
la troisieme session du vingt-huitieme Parlement du 
Canada. 

Veuillez agrber, Monsieur le President, l'assurance de 
ma haute consideration. 

Le Chef du Cabinet du Gouvereur gCdral, 
ESMOND BUTLER. 

L'honorable 
Le President. du Senat, 

Ottawa. 

Ordonne: Que la communication soit deposee sur le 
bureau. 

L'honorable President ayant pose la question de savoir 
si le Senat doit maintenant s'ajourner loisir pour at- 
tendre l 'arrivk de Son Excellence le Gouverneur general, 
elle e s t  

Resolue par l'affirmative. 

Quelque temps apr&s, Son Excellence le Gouverneur 
general arrive et prend place sur le Tr6ne- 

L'honorable President ordonne au Gentilhomme huis- 
sier de la Verge noire de se rendre a la Chambre des 
communes et d'informer cette Chambre que- 

'C'est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur gk- 
neral que les Communes se rendent irnmediatement au- 
pres de lui dans la salle du Senat.. 

Les Communes &ant arrivkes, 

I1 plait 5 Son Excellence le Gouverneur general d'ou- 
vrir la session par le gracieux discours suivant aux deux 
Chambres du Parlement: 

Honorables Membres du Senat, 

Membres de La Chambre des communes, 

J'ai l'honneur de vous souhaiter la bienvenue B la 
troisieme session de la vingt-huitieme Legislature et de 
vous presenter, au nom de mon Gouvernement, diverses 
questions qui seront soumises A votre examen. 

Permettez-moi d'abord d'kvoquer devant vous certains 
evenements qui auront eu cette annee une importance 
particuliere pour notre vie nationale. 

Les Territoires du Nord-Ouest, qui comprennent qua- 
rante pour cent de la superficie terrestre et maritime du 
pays, et la province centrale du Manitoba ont ckl6bre le 
centieme anniversaire de leur integration au Canada. 

A cette occasion, leurs habitants, et avec eux le Canada 
entier, se sont grandement rejouis de la presence de notre 
gracieuse souveraine et du duc dlEdimbourg, qu'accompa- 
gnaient pour la premiere fois le Prince de Galles et la 
prineesse Anne. Apres avoir parcouru les Territoires du 
Nord-Ouest et visit6 plusieurs agglomerations du Mani- 
toba, la famille royale a termink son voyage a Winnipeg, 
oh elle fut l'objet de manifestations enthousiastes. A 
Ottawa, durant deux jours, nous etimes tous le plaisir 
d'etre les h6tes du prince Charles, qui sut nous montrer 
beaucoup de sympathie et d'intefit. 

Le Cacada dans son ensemble a exprime de nombreu- 
ses facons son dksir de participer a ces fetes, notamment 
par une seance du Cabinet a Winnipeg, les visites du 
Premier ministre et de plusieurs eminentes personnalites 
canadiennes, et la part que nous y avons prise, ma 
femme et moi. 

Nos propres voyages dans l'Ouest de 1'Arctique et au 
Yukon nous ont permis de completer notre tournee des 
Provinces et des Territoires. 

L'an prochain, la Colombie-Britannique, qui htendait 
en 1871 la Confederation canadienne jusqu'a la c6te du 
Pacifique, celhbrera le centieme anniversaire de cet eve- 
nement historique. Nos concitoyens seront heureux d'ap- 
prendre que Sa Majeste et le duc d'Edimbourg, accompa- 
gnes de la princesse Anne, se rendront dans cette 
province au debut de mai pour participer aux fetes de 
son centenaire. 

Nous voici reunis aujourd'hui, a quelques heures de la 
prorogation de la deuxieme session de la prhsente Legis- 
lature. Or, l'intervalle qui dpare  cette derniere session de 
celle que nous ouvrons est plus qu'une question d'heures 
ou de jours. La troisieme session de la vingt-huitieme 
Legislature commence a l'oree des annees soixante-dix, 
decennie que nous ne saurions considerer oomme un 
simple prolongement du passe. La fin des annbes soixante 
et le debut des annees soixante-dix nous rappellent que 
le Canada s'engage dans une ere nouvelle, dans une ere 
oG s'exercent deja des forces qui echappent en partie i 
notre comprehension ct dont les causes sont aussi bien 
internes qu'externes. Ere nouvelle non pas tant par la 
nouveaute des circonstances que' par la modification des 
valeurs et des attitudes. 

Le conflit entre les nouvelles valeurs et celles du passe, 
le besoin qu'hprouvent les jeunes et les generations 
de~ues  d'adopter des attitudes et des perspectives neuyes, 
provoquent forcement malaise et tension. C'est une 
epoque visitbe par la violence, vers laquelle se tournent, 
eperdus, des hommes lances 5 la poursuite d'objectifs 
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incertains. Et mCme pour beaucoup d'hommes de bonne 
volonte qui remettent impatiemment en question les 
vieux postulats, c'est une kpoque de frustration. Cette 
epoque, elle verra peut-Ctre se deregler le mecanisme 
delicat de la biosphere, si l1humanitC ne se ressaisit pour 
ragprendre vivre en harmonie avec un milieu nature1 
dont elle abuse inconsidkrement. Cette kpoque, oh l'action 
de la science et de la technologie se fait sentir d'une 
facon si massive, si rapide et si envahissante, c'est peut- 
Ctre ceile qui offrira iI l'homme sa derniere chance de 
diriger sa propre destinke au lieu de la subir. 

Si nous ignorons ce que nous auront finalement reserve 
les annees soixante-dix, la mutation en cours est dCjh si 
avancee que l'homme ne peut plus desormais se satisfaire 
de rkagir aux evenements. I1 doit prevoir et planifier; 
comprendre que le contentement ou l'indifference sont 
illusoires; admettre que le changement constitue la rea- 
lit6 la plus pressante; reconnaltre qu'il importe, plus que 
jamais, de considkrer comme des valeurs definitives la 
vbritk, I'honnCtetC, l'excellence et la pertinence; savoir 
que l'amour et la compassion doivent animer toute 
socikte digne de ce nom. 

Nous abordons une epoque de tension, de dkfi et d'ef- 
fervescence. Au seuil des annees soixante-dix, des options 
accessibles 5 peu de citoyens du monde s'offrent aux 
Canadiens. Prkvoyance, cran et esprit d'entreprise l'ap- 
pui, nous pouvons, si nous le voulons, faire de notre 
societe, 

-une societk au sein de laquelle la diversite humaine 
devient un atout et non une entrave; 
-une societe au sein de laqueue la liberte indivi- 
duelle et l'egalite des chances demeurent les plus 
precieux de tous les biens; 
-une societe au sein de laquelle le bonheur de vivre 
se mesure en termes qualitatifs et non quantitatifs; 
-une societe qui encourage la creativite, l'audace, 
l'ingeniosith et l'initiative, non pas froidement et de 
facon impersonnelle a des fins de stride utilitk, mais 
avec chaleur et cordialite, comme entre amis. 

Au moment o~ le Canada se tourne vers les annees 
soixante-dix, nous sommes tous invitks a epouser cet 
audacieux dessein: relever dans la Constance et l'ardeur 
le defi que prbente le haut ideal d'une societk juste. 

Le Canada des annees soixante-dix doit continuer 
d'&tre un pays a la dimension de l'homme, un pays oh 
l'on cultive la liberte et le respect de la personne, une 
societk ou le Gouverneinent sait resister aux tendances 
du conformisme, plutGt que de les encourager. 

Les pressions croissantes de la vie urbaine constituent 
pour l'individu une menace particulierement grave. On 
est~me que, d'ici la fin du siecle, quatre-vingt pour cent 
de la population du Canada se concentrera dans que!yues 
graildes villes. Par comparaison avec un passe encore 
tout proche de nous, le Canada presentera alors un visage 
nouveau, et fera face a des problemes nouveaux, notam- 
ment quant a l'habitation et aux nombreux services 
indispensables en milieu urbain. On a dkja, il est vrai, 
realis6 de remarquables progres dans ces domaines, mais 
il reste encore beaucoup plus a faire. La solution de ces 
probl6mes exigera une part toujours plus grande des 
ressources financieres du pays. Ne pas les resoudre, ou 
laisser grandir les villes de facon desordonnee, entraine. 
rait une saignee inacceptable des resssources humaines 
de la nation. Pour favoriser la coordination de l'initiative 
gouvernementale i tous les niveaux et pour contribuer i 

la rationalisation de l'essor urbain, le Gouvernement pro- 
pose la reorganisation de son activite en ce domaine, sous 
la direction d'un ministre d'lhat responsable des Affaires 
urbaines et du Logement. Par cet effort de rationalisation 
et en consultation avec les groupes les plus directement 
interessks, le Gouvernement entend aider les Canadiens h 
prendre les decisions qui determineront l'avenir de leurs 
villes. 

I1 existe au Canada une a a n d e  abondance de talents et 
de comp6tences scientifiqu& eparpillks, qu'on ne met pas 
suffisamment A contribution pour trouver des solutions 
aux probl&mes du monde contemporain. Dans le but de 
mieux servir les secteurs industriels et technologiques de 
notre economic, on vous soumettra un programme qui 
vise rassembler et 5 orienter une activite scientifique 
parfois diviske par la rivalite ou engagee sur des voies 
divergentes. A cette fin, le Gouvernement ktudiera avec 
soin les mesures que recommandent le Comitk du Senat 
sur la politique scientifique et le Conseil des sciences du 
Canada. 

Une societe se juge, dit-on, i la compassion et l'kquitk 
dont elle fait preuve 1 l'endroit des citoyens qui enfrei- 
gnent, ou sont accuses d'enfreindre, les normes de con- 
duite qu'elle se donne. A cet kgard, le Canada se place A 
un niveau elevk, sans pour autant echapper 5 toute criti- 
que. Un certain nombre de mesures additionnelles, visant 
a parachever la reforme des lois dans ces domaines, 
seront par consequent soumises a votre examen. Elles 
portent, notamment, sur le cautionnement, la detention 
des prevenus et la facon de traiter les jeunes dkliquants. 

Les normes de conduite, cependant, ne sont jamais 
statlques, et sClrement pas a notre epoque. Une socikte qui 
attache un haut prix a la liberte et aux droits de la 
personnc doit donc toujours consentir B mesurer l'ktendue 
et lcs consequences des changements de comportement, 
toute penible ou troublante que se revele, pour certains, 
pareille reevaluation. Des attitudes autrefois incontestks 
au Canada sont maintenant la cible de critiques et, dans 
plusieurs cas, doivent Ctre repensees. Le Gouvernement 
acccpte sa part de responsabilith la-dessus. On s'attend 
que la Commission d'enqugte sur l'usage des drogues 
a des fins non medicales depose son rapport au cours des 
prochains mois; ce rapport exigera une etude minutieuse 
et une discussion appronfondie. En outre, le Gouverne- 
ment projette de reserver une partie de la prbente ses- 
sion la discussion d'une autre question fort controver- 
see. I1 proposera un debat special sur l'avortement. 

11 serait malhonnete de ne pas tenir compte des 6nor- 
mes difficultes que le present 6tat des lois pose au legisla- 
teur en ces domaines. Vous serez donc appelks a partici- 
per a l'examen de ces graves problemes. Vous serez aussi 
appeles B ktudier, quand il vous parviendra, le rapport de 
la Commissicn royale d'enquCte sur la situation de la 
femme. 

Ces divergences d'opinion ne touchent pas, heureuse- 
ment, tous les Cl6ments de la vie canadienne et, du reste, 
la necessite d'intervention legislatives en plus d'un sec- 
teur est generalement admise. Deux de ces secteurs, qui 
scnt iinmenses et se chevauchent a la fois, sont ceux du 
consoinmateur et du salarik. En ebet, tout Canadien est 
un consommateur de biens et de services, et des millions 
de Canadiens se trouvent etre des salaries. Face aux 
methodes concurrentielles de mise en marche, le consom- 
mateur, 5 plus d'un titre, doit Ctre protege. On vous 
prbsentera donc certaines mesures destinees a mieux pro- 
tkger les Canadiens des ebets des cartels, des amalgama- 
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tions de societes et des pratiques deloyales du commerce; 
a rkglementer l'emballage et l'etiquetage des marchandi- 
ses, et 8 assurer une meilleure protection 8 ceux qui se 
prevalent du credit 8 la consommation. 

L'accroissement de notre population active, la complexi- 
te grandissante de sa structure, de mCme que sa d4pen- 
dance d'un milieu industriel de plus en plus etroitement 
intkgre, requierent des lois m i e u  adapt& aux nouvelles 
exigences sociales. On vous demandera donc de reviser le 
cadre juridique des relations syndicales-patronales et d ' b  
tablir de nouvelles normes de travail pour les industries 
qui relevent de la juridiction fklkrale. Dans le domaine 
de l'assurance-chbmage, d'importantes modifications vous 
seront presentees sous la forme d'un projet de loi tendant 
B elargir considkrablement le champ des prestations, ainsi 
que les categories des bkneficiaires. GrPce A de telles 
mesures, les personnes temporairement sans travail pour- 
ront compter sur une aide plus rationnelle et plus equita- 
ble. Le projet de loi resulte d'une etude approfondie dont 
les conciusions, presentees sous forme de Livre blanc, 
furent deposees au Parlement lors de la derniere session. 

Bien d'autres etudes semblables sont en cours depuis 
quelques mois. Elles s'incrivent dans les plans etablis par 
le Gouvernement du Canada pour les annees soixante- 
dix. Au cours de la presente session, le Parlement 
sera invite A examiner plusieurs Livres blancs portant 
sur des questions diverses: communications, citoyennete, 
immigration, dbfense nationale et securite du revenu. 

En geii6ra1, le public a repondu de facon fort positive 8 
l'invitation qui lui avait ete faite de reagir aux proposi- 
tions contenues dans le Livre blanc sur la reforme fiscale. 
Le Gouvernement s'en rejouit. Les opinions exprimees 
par ceux qui ont participe aux debats, de mCme que les 
conclusions presentees par les deux Comitks parlementai- 
res, feront l'objet d'un examen attentif. Suivront des 
mesures 16gislatives visant 8 repartir plus equitablement 
le fardeau economique qui echoit A nos concitoyens dans 
un pays si complexe et divers. Ces mesures fiscales sont 
conformes a l'engagement pris par le Gouvernement de 
mettre en valeur les richesses du Canada au profit de 
tous les Canadiens, et non pas uniquement au benefice de 
ceux qui ont la bonne fortune de s'abriter derrihe les 
remparts de super-soci6tes, d'associations professionnelles 
diligentes ou de puissants syndicats. 

Le Gouvernement continuera 5 se prkoccuper de la 
production des richesses, et il n'aura de cesse que tous les 
citoyens puissent en profiter. La securite du revenu est 
un des moyens d'assurer la distribution des richesses. Un 
projet de loi en ce sens vous sera donc presente. 

Tous les efforts que nous deployons pour promouvoir 
une prosperit6 stable et fonder une sociite vraiment 
humaiue, resteront sans lendemain si nous ne reagissons 
pas rapidement, et avec energie, au spectre qui menace 
notre bien-6tre et celui des generations futures: la pollu- 
tion du milieu. La pollution, comrne une nouvelle hydre, 
exige de multiples interventions. Vous aurez A deliberer 
sur des projets de loi qui traitent de la pollution sous 
deux angles: la pollution des mers et celle de l'atmos- 
phere. La necessite de coordonner et d'unifier nos initiati- 
ves de facon efficace passe toutefois avant toute autre 
considkration. On proposera donc la creation d'un minis- 
t&re responsable de l'environnement, charge de la gestion 
des resources renouvelables, qui font partie de l'environ- 
nement et qui en dependent. Ce ministere devra assurer 
la protection de la biosph6re. 

Si louables que soient nos objectifs et si resolus que 
nous soyons B les atteindre, nous ne pourrions aucune- 
ment y parvenir si la situation konomique allait se detk- 
riorer. Or, il ne saurait Ctre question de pretendre que la 
presente conjoncture economique est favorable. Il y a lieu 
de s'inquieter, en effet, lorsque la hausse des coQts dis- 
tance le rythme de la productivite, lorsque des travail- 
leurs ne trouvent pas d'emploi, lorsque, enfin, certains 
secteiirs ou regions se voient prives d'une part raisonna- 
ble de la richesse nationale. Heureusement, B mesure 
qu'augmente notre population, le nombre des Canadiens 
au travail s'accrolt et, avec lui, la totalite des biens et des 
services. I1 en resulte que s'accrolt aussi le volume de nos 
exportations. 

Le chiffre de vente des cQ6ales d'exportation, dont on 
ne saurait trop souligner l'importance pour le bien-6tre 
Bconomique du Canada, accuse une tendance constante a 
la hausse, qui tranche fortement sur la stagnation de l'an 
dernier. Grfice au programme LIFT, on a pu liquider une 
part apprbciable de l'excedent de ble qui s'ktait accumule 
au point d'engorger le marche international. Cette initia- 
tive a donne lieu egalement B une judicieuse diversifica- 
tion de la production agricole. Lors de leur derniere 
reunion, les Premiers ministres ont kt6 unanimes B 
appuyer l'intenton du Gouvernement de creer des agen- 
ccs nat:onales de mise en marche. Ainsi pourra se pour- 
suivrc entre les deux paliers de gouvernement une colla- 
boration etroite qui permettra de perfectionner les 
structures de mise en march6 de nos produits agricoles, 
pour le plus grand benefice des producteurs et des con- 
sommateurs dans presque tous les secteurs de cette acti- 
vite. Le Gouvernement etablira d'autres programmes 
pour arneliorer la position de nos produits agricoles sur le 
marche et pour aider ce secteur vital de notre economie a 
s'adapter a une situation changeante. 

Face i un contexte mondial en voie de transformation, 
l'industrie canadienne se revele capable de relever les 
detis de croissance et d'adaptation qui lui sont poses. Lors 
des derniers mois, nos exportations ont atteint un nou- 
veau sommet. En vue de rendre A l'industrie textile sa 
capacite de concurrence, on vous soumettra un projet de 
loi qui en prevoit le reamknagement. 

Meme si les poussees inflationnistes se font encore 
sentir, de reels progres ont kt6 realises et la hausse des 
prix a kt6 ralentie, au point que les succes du Canada 
dans la lutte contre l'inflation surpassent jusqu'8 present 
ceux de tout autre pays de I'Occident. En consequence, 
depuis quelques mois, diverses restrictions mon6taires et 
fiscales ont pu 6tre adoucies. Dans certaines regions du 
pays, le chbmage, hklas! demeure fort eleve, bien qu'il 
n'ait pas accuse d'augmentation notable depuis quelques 
mois, et que les mesures pour encourager l'expansion 
economique, 18 oh le progrhs est le plus lent, cornmencent 
8 donner des resultats. A cet egard, nous continuerons de 
stimuler une croissance rationnelle, condition prelimi- 
naire de tout accroissement durable des possibilites d'em- 
ploi. Nous y parviendrons pour autant que tous les Cana- 
diens sauront contribuer A freiner la hausse des coQts et 
qu'une meilleure productivite raffermira la position du 
Canada sur le march6 international. 

En rksumk, la vitalit6 de l'economie, a l l ik  A la politi- 
que actuelle du Gouvernement, permet de juguler lente- 
ment, mais 2 coup sQr, les poussks de l'inflation et du 
chbmage. Toutefois, tant que les gens en qu6te de travail 
n'en trouveront pas, tant que les personnes vivant de 
revenus fixes ne pourront subvenir B leurs propres 
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besoins et B ceux de leurs proches, l'ktat devra s'efforcer 
de les aider. 

I1 doit le faire, tout en reconnaissant et en appreciant 
les inquietudes qu'expriment de plus en plus frequem- 
ment les Canadiens au sujet de l'etendue et de la nature 
de la propriete ktrang6re au sein de notre Cconomie. Un 
projet de loi traitant d'un aspect particulier de ce pro- 
bleme complexe, B savoir l'industrie de l'uranium, vous 
sera dCfer6. 

Tous ces projets demandent votre entiere attention, 
lors m&me que la situation mondiale interdit au Canada 
de se cantonner dans ses fronti6res. Les Canadiens savent 
depuis longtemps qu'ils ne constituent qu'un simple 616- 
ment de la mosalque du globe, et que serait atteint 
l'equilibre politique, economique et social de l e u  pays si 
quelque fleau se repandait de par le monde. Aussi le 
Gouvernement consacre-t-il de plus en plus d'efforts A 
des Uches otI l'initiative et la competence canadiennes 
peuvent s'averer aussi efficaces que nagugre en d'autres 
domaines. Une bonne part de cet effort s'exerce dans le 
cadre de YONU, conscience et espoir du genre hurnain, 
qui fCtera cette annee un quart de s ih le  d'existence. 
Notre oeuvre s'accomplira sous des formes aussi diverses 
que capitales, dans plusieurs secteurs: dbsarmement, pro- 
tection du milieu, planification de l'expansion economi- 
que, creation de nouvelles structures juridiques nbcessai- 
res I la surveillance internationale des oceans et de 
l'espace interplanetaire, et sCcurit6 internationale. Nous 
sommes irrCvocablement voues B un monde otI la paix, le 
progres social et la dignite de l'homme, trop souvent 
bafoues, doivent Stre la regle et non l'exception. 

Diificultes economiques, inegalites dans la repartition 
des biens, tensions ethniques, culturelles et politiques, 
degradation du milieu naturel, pressions internationales- 
nos problemes sont serieux et se posent avec une urgence 
qui sollicite toutes nos energies. Mais aucun de ces pro- 
blemes n'est insoluble; aucun d'eux ne prend la forme de 
ces dilemmes ou de ces questions intraitables qui pous- 
sent tant de collectivit~s h la violence du desespoir. De 
sorte que, malgre tout, le Canada jouit d'une stabilite 
soclale exceptionnelle. 

Mais cette stabilite n'est pas uniquement attribuable h 
la chance. Chanceux, nous le sommes certes, mais nous 
devons aussi reconnaitre que nous sommes plus raisonna- 
bles et plus sages que nous ne le pensons. La charge de 
notre heritage europkn et la fascination de notre voisi- 
nage americain nous voilent la raison et la sagesse qui 
font du Canada une terre de liberte. Et il convient de le 
dire solennellement, le Canada est un haut lieu de la 
liberte dans le monde. Chez nous le respect de l'individu, 
l'inviolabilite de la personne, gardent la plenitude de 
leurs sens, et chaque citoyen et chaque groupe peuvent 
s'epanouir en liberte. Notre entite nationale n'est pas un 
creuset d'uniformisation, mais une concertation voulue. 

C'est dans ce sens de la liberte comme supr6me valeur, 
et de la tolerance comme son incarnation sociale et politi- 
que, que nous trouvons notre force et notre raison d'Ctre. 
Comprenons ce que tant d'etrangers et beaucoup d'entre 

nous discernent dans l'admiration: nous avons etb capa- 
bles de grandes choses, et de plus grandes choses encore 
nous sont possibles, si nous le voulons, quant B l'ordre des 
valeurs, quant B la vie culturelle, quant B l'organisation 
sociale et politique, et quant B l'accord avec la nature 
sans lequel tout le reste peut &tre anbanti. 

Le monde entier commence B se convaincre que, pour 
survivre, l'homrne doit sans tarder prendre en main son 
avenir. Cela suppose une pleine liberte et un champ 
d'experience humaine ample et riche. Or, B l'aube des 
annbes soixante-dix, le Canada est assez libre, assez vaste 
et divers pour que cette demarche d'universel salut s'a- 
morce chez lui. Si nous faisons preuve de constance et de 
&solution, tel peut &re le principe de l'unanimitb cana- 
dienne. Sachons nous reconnaitre au seuil de la grandeur. 

Membres de la Chamtrre des communes, 

Durant la session, vous serez pries de voter les fonds 
requis pour les services et les paiements autoris6s par le 
Parlement. 

Honorables Membres du Senat, 

Membres de la Chambre des communes, 

Le Premier ministre deposera aujourd'hui une liste des 
projets de loi qui vous seront present& au cours de la 
session. Puisse la Divine Providence vous guider dans vos 
delib6rations. 

Les Communes se retirent. 

I1 plait B Son Excellence le Gouverneur genbral de se 
retirer. 

Le Senat reprend sa seance. 

L'honorable senateur McDonald presente au Senat un 
Bill S-1, intitule: aLoi concernant les chemins de fer.. 

Le bill est lu pour la premiere fois. 

L'honorable President informe le Senat qu'il a en 
main le discours de Son Excellence le Gouverneur ge- 
neral. 

L'honorable Prksident en donne lecture. 

L'honorable senateur McDonald propose, appuye par 
l'honorable senateur Bourget, C.P., 

Que le discours du TrBne que Son Excellence le Gou- 
vemeur general a prononce aujourd'hui aux deux Cham- 
bres du Parlement, soit mis I l'etude le mardi 20 octobre 
1970. 

La motion, mise aux voix, est adoptbe. 


